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PROCES VERBAL du conseil municipal 
De la commune de SAINT ROMAIN DE JALIONAS 

Séance du 15 septembre 2020 
 

L’an deux mil vingt, le 15 septembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Monsieur Jérôme GRAUSI, Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 23 Date de convocation : 10/09/2020 

Présents : 21 Date d’affichage : 10/09/2020 

Votants : 23 Date de publication : 29/09/2020 

 
Etaient présents : 
Mesdames AGUIAR Géraldine, DECHANOZ Sylvie; DEVELAY Fabienne, FRANCO Maëlle ; 

GARNIER Sophie, GEORGES Corinne ; HABLIZIG Karine, LEROUX Aurélie ; SAETERO Sodedad, 

TIRANNO Gina ; 

Messieurs BEKHIT Thierry, DESCAMPS Gil ; DI CICCIO Piétro ; DUHAMEL Gaël ; GRAUSI Jérôme; 

KJAN Sylvain ; MARTELIN Yves ; MOLLARD Yoann ; NESMOZ David, TORRES Jérôme; 

ROMANOTTO Nicolas ;  

Etaient absents excusés : MANENTI Sophie (pouvoir à DEVELAY F), REIX Stéphane (pouvoir à 

BEKHIT T) 
Secrétaire de séance :  Nicolas ROMANOTTO 
 

********** 

 

Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter la délibération n° 2020-62 portant sur des 

modifications de chapitres du budget primitif (décision modificative). 

Monsieur BEKHIT souhaite savoir s’il y a un caractère d’urgence, après exposé de Madame 

LEROUX, l’autorisation est accordée à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire demande si le compte rendu de la réunion du 20 juillet 2020 appelle des 

observations.. 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité des présents 

 

DELIBERATION n° 2020-00 

DECISIONS DU MAIRE 

PRISES DANS LE CADRE DE SES 

DELEGATIONS 

 

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises dans le cadre des délégations 

données à Monsieur Jérôme GRAUSI, Maire en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT 

par délibérations n° 2020-32 du 22 juin 2020. 

 

 Décision n° 2020-09 du 03/08/2020 

12 kits d’étagères en bois 3 cases et 9 kits d’étagères en bois 

4 cases Mr. Bricolage

 

, au chapitre 21 - article 2184 

 

 Décision n° 2020-10 du 14/08/2020 
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Dans le cadre du parcours emploi compétences, le montant de l’aide 

accordée aux employeurs, exprimé en pourcentage du Smic brut, 

pourra être modulée entre 35 % et 40 %, dans la limite des 

enveloppes financières. Le taux de prise en charge est fixé par arrêté 

du préfet de région. 

 

 

 Décision n° 2020-11 du 21/08/2020 

L’ancien vidéoprojecteur sera sorti de l’inventaire et de l’actif. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

 PREND ACTE des décisions n° 2020-09 à 2020-11 de l’exercice 2020 

 

 

DELIBERATION n° 2020-052 

ADMINISTRATION 

Désignation des membres élus des commissions 

municipales 

 

 

Conformément à l’article L 2121-22 du CGCT, le conseil municipal peut former, au 

cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les questions soumises au 

conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres.  

La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la 

représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de 

l’assemblée communale. 

Le maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence ou 

d’empêchement, les commissions sont convoquées et présidées par le vice-président élu 

par celles-ci lors de leur première réunion.  

Des commissions ont été créées par délibération n° 2020-044 du 20/07/2020. 

Je vous propose d’inscrire les élus suivants dans chaque commission comme l’indique 

le tableau ci-annexé. 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal s’ils se sont prononcés 

ou souhaitent se rajouter à une commission ; Monsieur BEKHIT informe qu’il ne 

souhaite pas intégrer de commissions, même décision pour Mesdames AGUIAR, 

GARNIER et Messieurs DESCAMPS, REIX. 

Monsieur BEKHIT rappelle la charte des élus (clarté et transparence), il ne souhaite pas 

que Monsieur ROMANOTTO soit membre de la commission des employés 

communaux afin d’éviter tous litiges en raison de la présence de son épouse en tant 

qu’agent communal, Monsieur ROMANOTTO est d’accord pour se retirer de la 

commission. 

Ces commissions municipales pourront être élargies avec des membres extérieurs pour 

des commissions extra-municipales. Celles-ci sont des instances consultatives 
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permettant d’associer les administrés à la préparation des décisions prises par le conseil. 

Elles n’ont aucun pouvoir de décision. 

Monsieur BEKHIT fait référence à l’article 21-43-2 concernant la présence de 

personnes  

extérieures 

Cependant il lui est fait remarque que lors du précédent mandat 2014-2020 ces règles 

n’ont pas été appliquées.  

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :  23 Voix POUR 0 Voix CONTRE    0 ABSTENTION 

 

 DESIGNE les membres de chaque commission comme indiqué dans le tableau 

ci-dessous 

 

 

COMMISSIONS MUNICIPALES – Mandat 2020-2026 

 

 

COMMISSIONS 

Maire 

ou Adjoint 

responsable 

ou conseiller délégué 

ou conseillers 

Membres du Conseil 

municipal 

TRAVAUX / VOIRIE / 

SECURITE 
NESMOZ David 

 

DECHANOZ Sylvie 

GEORGES Corinne 

HABLIZIG Karine 

ROMANOTTO Nicolas 

 

CARRIERES  GEORGES Corinne 

 

DI CIOCCIO Pietro 

KJAN Sylvain 

NESMOZ David 

 

FINANCES LEROUX Aurélie 

 

DECHANOZ Sylvie 

GEORGES Corinne 

TIRANNO Gina 

 

INFORMATIQUE GRAUSI Jérôme  

 

DUHAMEL Gaël 

HABLIZIG Karin 

MOLLARD Yoann 
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COMMISSIONS 

Maire 

ou Adjoint 

responsable 

ou conseiller délégué 

ou conseillers 

Membres du Conseil 

municipal 

URBANISME et PLU 
ROMANOTTO 

Nicolas  

 

GEORGES Corinne 

LEROUX Aurélie 

TORRES Jérôme 

SAETERO Soledad 

 

VIE ASSOCIATIVE, DU 

PATRIMOINE COMMUNAL ET 

DE LA CULTURE 

 

MARTELIN Yves 

 

BELMONTE Sylvie 

DI CIOCCIO Pietro 

TIRANNO Gina 

TORRES Jérôme 

 

JEUNESSE et SPORTS DUHAMEL Gaël 

 

FRANCO Maëlle 

LEROUX Aurélie 

NESMOZ David 

TIRANNO Gina 

 

INFORMATION et 

COMMUNICATION 
LEROUX Aurélie 

 

DUHAMEL Gaël 

HABLIZIG Karine 

MOLLARD Yoann 

FRANCO Maëlle 

 

 

SCOLAIRE et Restaurant scolaire TIRANNO Gina 

 

DECHANOZ Sylvie 

DEVELAY Fabienne 

DUHAMEL Gaël 

 

EMPLOYES COMMUNAUX GRAUSI Jérôme 

 

MARTELIN Yves 

NESMOZ David 

TIRANNO Gina 

 

ENVIRONNEMENT et 

AGRICULTURE 
KJAN Sylvain 

 

DECHANOZ Sylvie 

GEORGES Corinne 

SAETERO Soledad 
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VIE PARTICIPATIVE DE LA 

COMMUNE 
MARTELIN Yves 

 

BELMONTE Sophie 

DI CIOCCIO Pietro 

TIRANNO Gina 

 

 

 

 

DELIBERATION n° 2020-053 

ADMINISTRATION 

Résiliation du bail du cabinet 

Médical 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil avait renouvelé, par délibération n° 2018-088 

du 10/09/2018, un bail de 6 années à compter du 01/09/2018 jusqu’au 31/08/2024 pour 

le Cabinet Médical du Docteur Isabella DINU. 

 

Par courrier recommandé en date du 27/04/2020, réceptionné en Mairie le 04/05/2020, 

le Docteur Dinu a exprimé sa volonté de donner congé pour le 27/10/2020 du local 

professionnel occupé. 

Cette demande étant parvenue pendant la période de confinement de la crise sanitaire du 

Covid-19, le Docteur Dinu a renouvelé sa demande pour un congé au 01/07/2020 auprès 

du nouveau Maire. 

Un état des lieux de sortie contradictoire a été dressé le 04/08/2020 et la restitution des 

clés se fera dès accord du conseil municipal, Monsieur Jérôme GRAUSI a proposé au 

Dr. Dinu une fin de bail au 16/09/2020. 

 

Le Conseil Municipal, après délibération 

 

Par :  23 Voix POUR 0  Voix CONTRE 0  ABSTENTION 

 

 APPROUVE la résiliation du bail du cabinet médical au 16/09/2020 

 AUTORISE le Maire à rembourser le montant de la caution de 380 € versée par 

titre  

 n° 14 du 13/02/2013. 

 CHARGE Monsieur le Maire de rechercher un nouveau médecin 

 

 

DELIBERATION n° 2020-054 

AFFAIRES SCOLAIRES 

RASED : Participation aux Réseau d’Aides 

Spécialisées aux Élèves en Difficulté 

Année scolaire 2019/2020 

 

 

Madame Gina TIRANNO, Adjointe aux affaires scolaires fait lecture de la convention 

entre la commune de Pont de Chéruy et la commune de Saint Romain de Jalionas 

 

Cette convention stipule que : 
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 Les dépenses de fonctionnement du RASED sont à charges des communes, soit 

1,50 euro par élève scolarisé (sans augmentation par rapport à 2018/2019). 

 Pour la commune de St Romain de Jalionas, le nombre d’élèves était de 366 

pour l’année scolaire 2019/2020 (376 pour l’année scolaire 2018/2019). 

 Les actions spécialisées destinées aux élèves en difficulté sont intégrées dans les 

projets d’école et le budget attribué à ces écoles, par les collectivités locales 

comporte le financement des dépenses de fonctionnement occasionnées par ces 

actions. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

Par :  23 Voix POUR 0 Voix CONTRE  0 ABSTENTIONS 

 

 APPROUVE cette convention ; 

 DIT que la participation de la commune de St Romain de Jalionas est de 1,50 € 

x 366 = 549 € 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention avec la commune de 

Pont de Chéruy. 

 

 

 

DELIBERATION n° 2020-055 
ENVIRONNEMENT 

Collecte des textiles – Le Relais 

 

Rapporteur : Sylvain KJAN, Conseiller délégué à l’environnement 

 

La commune avait signé une convention avec la Société EcoTextile le 04/08/2011 pour 

la collecte des textiles sur le territoire communal. 

Par courrier du 24/04/2018 cette convention avait été dénoncée avec un terme au 

31/07/2018. 

 

Le conseil municipal, par délibération n° 2018-051 du 02/05/2018 a ensuite accordé à la 

société HUMANA une convention de mise à disposition gratuite de collecteur de 

vêtements usagés. 

 

Un courrier du 5 juillet 2018 avait mis les élus en alerte par rapport à cette société et de 

ce fait aucune suite n’avait été donnée à la délibération. 

 

Le 30/06/2020, la Société Le Relais a pris contact avec la Mairie, l’informant que 

l’exploitation des conteneurs de récupération des textiles d’EcoTextile était reprise par 

leur société Le Relais depuis le mois de mars 2020. Cette société propose de signer une 

nouvelle convention de partenariat prévoyant une collecte à minima une fois par 

semaine et la maintenance/remplacement des conteneurs, un suivi des tonnages 

collectés et des interventions sous 48 heures en cas de dysfonctionnement. 

A l’appui, un historique des collectes de l’année 2020 a été produit pour les conteneurs 

EcoTextile qui n’ont jamais été retirés, la société EcoTextile ayant cessé toute activité. 
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Monsieur BEKHIT demande s’il y a la possibilité de rajouter une benne à la déchetterie, 

Monsieur KJAN précise que les déchèteries sont de la compétence de la CCBD mais va 

les contacter pour de plus amples renseignements  

 

Par :  23  voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 APPROUVE la convention avec la Société LE RELAIS pour l’exploitation 

des conteneurs textile qui est conclue pour une durée minimum de 3 ans à 

compter de sa signature. 

 DIT que la convention pourra être renouvelée par tacite reconduction, par 

période de 1 an dans les mêmes conditions 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention. 
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Commune de Saint Romain de Jalionas  0000000095 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL - Séance du 15 septembre 2020 
 

 

 

 



Commune de Saint Romain de Jalionas  0000000096 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL - Séance du 15 septembre 2020 
 

 

 



Commune de Saint Romain de Jalionas  0000000097 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL - Séance du 15 septembre 2020 
 

 

 

 



Commune de Saint Romain de Jalionas  0000000098 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL - Séance du 15 septembre 2020 
 

 

 

 
 

DELIBERATION n° 2020-056 

ENVIRONNEMENT 

ENS : Demande de soutien financier pour la réalisation 

d'actions sur l’Espace Naturel Sensible du marais de la 

Besseye 

 

Monsieur KJAN rappelle la délibération 18 avril 2006 adressée au Conseil 

départemental de l'Isère pour l'inscription du site au réseau E.N.S et la signature de la 

convention d'intégration du site en date du 28 juillet 2006. 

Selon le Plan de Préservation et d’Interprétation, validé par la commission permanente 

du Département, les principales actions prévues en 2020 sont les suivantes : 

 

- SE8 : Réaliser un inventaire naturaliste permanent 

- PO1 : Surveillance du site 

- PI5 : Favoriser la découverte du site à la population locale 

- TU3 : Entretien du sentier pédagogique 

- TE2 : Broyage des friches dans le marais 

 

Monsieur le Maire donne lecture du projet de travaux et les pièces du dossier : cahier 

des charges, devis.… 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 
Par : 23 Voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 SOLLICITE une subvention du Conseil départemental pour la réalisation de 

travaux sur l'espace naturel sensible du marais de la Besseye tel que précisé sur 

les documents joints : 

- descriptif des travaux 

- devis détaillé du prestataire 

- planning de réalisation 

- plan de financement 
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 CHARGE Monsieur le Maire de transmettre au Conseil départemental 

l'ensemble des pièces nécessaires à l'instruction du dossier. 

 

 

DELIBERATION n° 2020-057 
EPCI :  

SMND : Rapport annuel d’activité 2019 

 

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 5211-39 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), le Syndicat Mixte du Nord Dauphiné  SMND a transmis à la 

commune son rapport annuel d’activité 2019. 

 

Mme GEORGES présente à l’assemblée, le rapport annuel d’activité du Syndicat qui est 

consultable en Mairie ou sur le site du SMND (http://www.smnd.fr, onglet Le syndicat, 

La vie administrative, le rapport d’activité 

 

Le SMND a été créé en 2000 pour le fonctionnement du service public de collecte et 

traitement des déchets ménagers et assimilés. 

Il est géré par des élus des collectivités membres. Il porte sur 69 communes soit une 

population d’environ 212 700 habitants. Cela représente 5 intercommunalités dont la 

communauté des communes des balcons du dauphine CCBD pour 21 communes (sur 

47) 

Le comité syndical actuel du SMND comporte 106 délégués titulaires et 69 suppléants 

et son bureau 1 président et 5 vices présidents. 

La mise en place de la collecte sélective a recentré les activités du SMND sur les pôles 

suivants : 

    ▪Ordures ménagère 

    ▪Déchetteries 

    ▪Collecte sélective multi-matériaux 

    ▪Compostage individuel 

 

Il souhaite développer un futur plan de prévention pour la réduction des déchets.Il agit 

sur un territoire ″mixte à dominance urbaine″. A l’inverse de notre côté, le plateau de 

Crémieu est moins peuplé et présente un aspect plus rural. 

Depuis 2012, la collecte des ordures ménagères résiduelles est organisée en régie sur 

l’ensemble du territoire par les moyens propres du syndicat (véhicules et personnels) et 

ceci sur deux sites Heyrieux et Bourgoin Jallieu. 

A partir d’une étude récente, il ressort que 79 kg/hab/an de déchets compostables se 

retrouvent dans les ordures ménagères résiduelles, une réflexion est à engager dans ce 

domaine. 

Concernant les matériaux triés : le verre, les papiers-journaux, les emballages ; la 

collecte s’effectue soit en apport volontaire pour 40 communes soit 62 860 habitants, 

soit en porte à porte pour les deux derniers et toujours l’apport verre pour 29 communes 

http://www.smnd.fr/
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et un population de 149 830 habitants. Le nombre et l’emplacement de ces points 

d’apport volontaire conditionnent les performances de chaque commune. La norme 

préconisée est en zone rural un point de collecter pour 300 habitants et en zone urbaine 

un point pour 500 habitants. 

Enfin les déchetteries ; on en compte 20 dans le SMND cela représente 59 464 tonnes 

par an de déchets collectés. Depuis le 1er janvier 2019, la déchetterie de St Romain de 

Jalionas n’est plus accessible aux communes d’Anthon, Chavanoz et Pont de Cheruy 

(fin de convention)  et une régulation s’est faite aussi par l’installation d’une barrière et 

la lecture des plaques minéralogiques. Cela s’est traduit par une baisse significative de 

2800 tonnes de déchets environ. 

Dans le traitement des déchets, l’important est la prise de conscience, la sensibilisation 

des personnes à cet enjeu qui devient majeur.  

Monsieur BEKHIT met l’accent sur un mauvais fonctionnement du SMND souvent les 

bennes restent pleines et les administrés ne peuvent utiliser ce service à bon escient.  

 

Suite au rapport, Monsieur KJAN constate que sur notre commune les points de collecte 

sont insuffisants suite au ratio : un point d’apport volontaire pour 300 habitants. 

 

 

 

Après en avoir entendu l’exposé, le conseil municipal : 

 

 PREND ACTE du rapport annuel d’activité 2019 du SMND 
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DELIBERATION n° 2020-058 

RESSOURCES HUMAINES 

Création d’un poste d’Adjoint Technique à temps plein et 

Suppression d’un poste d’Adjoint Technique à temps non 

complet de 32,33/35 

 

Rapporteur : Jérôme GRAUSI 

 

Afin d’adapter les nécessités de services au sein de l’école maternelle, il est nécessaire 

d’augmenter le temps de travail d’un agent qui sera chargé de la coordination avec les 

services de la mairie. 

 

Il est donc nécessaire de supprimer le poste d’Adjoint Technique Territorial à raison de 

32,33/35ème et de créer un poste d’Adjoint Technique Territorial à temps plein à raison 

de 35/35ème. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

 

Par :  23 Voix POUR  0 Voix CONTRE 0  ABSTENTION 

 

 DEMANDE  la création d’un poste d’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 

à temps complet à compter du 01/10/2020 

 DEMANDE la suppression d’un poste d’ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAL à temps non complet à raison de 32,33/35ème à compter du 

01/10/2020. 

 

 

DELIBERATION n° 2020-059 

RESSOURCES HUMAINES 

Convention de mise à disposition 

du Garde municipal 

 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires  
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 
VU l’article L512-1 du Code de la sécurité intérieur, 

VU la délibération n° 2019-019 du 25/02/2019 

 

CONSIDERANT que la mise en commun d’agents de police municipale est ouverte 

aux communes formant un ensemble de moins de 80 000 habitants d’un seul tenant, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par : 

 

Par :  23 Voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention de mise à disposition 

ponctuelle du garde municipal auprès des communes du secteur qui en feront la 
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demande pour une durée de un an reconductible tacitement pendant la durée du 

mandat 

DELIBERATION n° 2020-060 

RESSOURCES HUMAINES 

SECURITE – Convention communale de coordination de 

la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat 

 

Par délibération n° 2016-077 du 29/06/2016, le Maire avait été autorisé à signer une 

convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité 

de l’Etat. 

Cette convention avait été conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature 

au 12/05/2017. 

 

La présente convention communale de coordination de la police municipale et des 

forces de sécurité de l’état a pour objectif de préciser la nature et les lieux d'intervention 

de la Police Municipale et de renforcer ainsi la coopération opérationnelle avec les 

forces de Gendarmerie Nationale. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Par :   23 Voix POUR  0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 AUTORISE le maire à renouveler et signer la convention communale de 

coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État pour une 

période de trois ans. 

 

CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION 
DE LA POLICE MUNICIPALE ET 

DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT 
 

Entre le préfet de l’Isère et le maire de Saint Romain de Jalionas, après avis du procureur de la 

République près le tribunal de grande instance de Bourgoin Jallieu, il est convenu ce qui suit :  

 

La police municipale et les forces de sécurité de l’État ont vocation, dans le respect de leurs 

compétences respectives, à intervenir sur la totalité du territoire de la commune.  

 

En aucun cas il ne peut être confié à la police municipale de mission de maintien de l'ordre.  

 

La présente convention, établie conformément aux dispositions de l'article L. 512-4 à 512-7 du 

code de la sécurité intérieure, précise la nature et les lieux des interventions des agents de 

police municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont 

coordonnées avec celles des forces de sécurité de l’État.  

 

Pour l'application de la présente convention, les forces de sécurité de l’État sont représentées 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
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par la gendarmerie nationale. Le responsable des forces de sécurité de l’État est le 

commandant de la brigade territoriale autonome de gendarmerie de Crémieu. 

 

Article 1er 

 

L'état des lieux établi à partir du diagnostic local de sécurité réalisé par les forces de sécurité de 

l’État compétentes, avec le concours de la commune signataire, fait apparaître les besoins et 

priorités suivants :  

- sécurité routière ;  

- prévention de la violence sur la voie publique ;  

- lutte contre les trafics et usages de stupéfiants ;  

- prévention des violences scolaires ;  

- lutte contre les troubles à l'ordre public ; 

- lutte contre les violences intrafamiliales ; 

- lutte contre les conflits de voisinage ; 

- lutte contre les cambriolages et la délinquance d'appropriation. 

 

TITRE Ier  

COORDINATION DES SERVICES  

 

Chapitre Ier  

Nature et lieux des interventions  

 

Article 2 

 

La police municipale assure la garde statique des bâtiments communaux et assure les 

interventions de levée de doute relatives aux déclenchements des alarmes mises en place de 

ces mêmes locaux. 

 

Article 3 

 

I. ― La police municipale assure, à titre principal, la surveillance par rotation des 

établissements scolaires suivants, en particulier lors des entrées et sorties des élèves : 

Ecole élémentaire et maternelle de St Romain de Jalionas 

 

II. ― La police municipale assure également, à titre principal, la surveillance des points d'arrêts 

et de ramassage scolaire suivants : Pas de ramassage scolaire 

 

Article 4 

 

La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des foires et marchés, en 

particulier : 

- le marché hebdomadaire le mardi matin, 

ainsi que la surveillance des cérémonies commémoratives, fêtes et réjouissances organisées 

par la commune, notamment : 

- Cérémonie du 19 mars ; 
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- Cérémonie du 8 mai ; 

- Cérémonie du 11 novembre ; 

 

Article 5 

 

La surveillance des autres manifestations, notamment des manifestations sportives, récréatives 

ou culturelles nécessitant ou non un service d'ordre à la charge de l'organisateur, est assurée, 

dans les conditions définies préalablement par le responsable des forces de sécurité de l’État et 

le responsable de la police municipale, soit par la police municipale, soit par les forces de 

sécurité de l’État, soit en commun dans le respect des compétences de chaque service. 

Le responsable des forces de sécurité de l’État est systématiquement informé préalablement de 

l’organisation de ces événements. 

Exemples : Vide Grenier du 1er mai organisé par le Comité d’Animation ; Kermesse du sous 

des Ecoles en juin… 

 

Article 6 

 

La police municipale assure la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules 

sur les voies publiques et parcs de stationnement dont la liste est précisée lors des réunions 

périodiques prévues à l'article 10. Elle surveille les opérations d'enlèvement des véhicules, et 

notamment les mises en fourrière, effectuées en application de l'article L. 325-2 du code de la 

route, sous l'autorité de l'officier de police judiciaire compétent, ou, en application du deuxième 

alinéa de ce dernier article, par l'agent de police judiciaire adjoint, chef de la police municipale. 

 

Hors les heures de disponibilité de la police municipale, la gendarmerie, dans le cadre de son 

service normal, intervient sur les stationnements gênants, dangereux et assure également les 

mises en fourrière. 

 

Article 7 

 

La police municipale informe au préalable les forces de sécurité de l’État des opérations de 

contrôle routier et de constatation d'infractions qu'elle assure dans le cadre de ses 

compétences. 

 

Article 8 

 

Sans exclusivité, la police municipale assure également les missions de surveillance des 

quartiers et zones couverts par le dispositif de participation citoyenne « Voisins Vigilants » mis 

en place sur la commune depuis le 29.07.2015. 

De même suite et en collaboration avec les forces de sécurité de l’État, elle assure la 

surveillance des administrés signalés dans Opération Tranquillité Vacances (OTV). 

La surveillance des commerces et notamment aux horaires de fermeture, peut être assurée par 

la police municipale en fonction de l’actualité ou des périodes. 

Dans le cadre d’opérations conjointes ponctuelles ces missions seront coordonnées et 

renforcées de manière concertée entre les deux responsables des forces de l’État et de la 

police municipale. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
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Article 9 

 

Le site de la Mairie de Saint Romain de Jalionas est équipé de matériel de vidéo protection. Le 

Policier Municipal pourra, sur réquisition des forces de sécurité intérieures, conserver  puis  

transmettre sur support USB les images nécessaires à la manifestation de la vérité, au titre de 

la preuve matérielle. 

 

Article 10 

 

Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la 

présente convention fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État et le maire 

dans le délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des deux services. 

 

 

Chapitre II  

Modalités de la coordination  

 

Article 11 

 

Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale, ou 

leurs représentants, se réunissent périodiquement pour échanger toutes informations utiles 

relatives à l'ordre, la sécurité et la tranquillité publics dans la commune, en vue de l'organisation 

matérielle des missions prévues par la présente convention. L'ordre du jour de ces réunions est 

adressé au procureur de la République qui y participe ou s'y fait représenter s'il l'estime 

nécessaire.  

 

Ces réunions sont programmées mensuellement entre le commandant de brigade de Crémieu 

et le chef de poste de municipale, soit dans les locaux de la police municipale, soit dans les 

locaux de la gendarmerie. Des réunions plus fréquentes pourront être effectuées en cas de 

circonstances exceptionnelles. 

 

Article 12 

 

Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale 

s'informent mutuellement des modalités pratiques des missions respectivement assurées par 

les agents des forces de sécurité de l’État et les agents de police municipale, pour assurer la 

complémentarité des services chargés de la sécurité sur le territoire de la commune.  

 

Le responsable de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l’État 

du nombre d'agents de police municipale affectés aux missions de la police municipale et, le 

cas échéant, du nombre des agents armés et du type des armes portées.  

La police municipale donne toutes informations aux forces de sécurité de l’État sur tout fait dont 

la connaissance peut être utile à la préservation de l'ordre public et qui a été observé dans 

l'exercice de ses missions.  
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Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale 

peuvent décider que des missions pourront être effectuées en commun sous l'autorité 

fonctionnelle du responsable des forces de sécurité de l’État, ou de son représentant. 

Le maire en est systématiquement informé. 

 

Article 13 

 

Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 

aux fichiers et aux libertés, les forces de sécurité de l’État et la police municipale échangent les 

informations dont elles disposent sur les personnes signalées disparues et sur les véhicules 

volés susceptibles d'être identifiés sur le territoire de la commune. En cas d'identification par 

ses agents d'une personne signalée disparue ou d'un véhicule volé, la police municipale en 

informe les forces de sécurité de l’État. 

 

Article 14 

 

Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure 

pénale et par les articles L. 221-2, L. 223-5, L. 224-16, L. 224-17, L. 224-18, L. 231-2, L. 233-1, 

L. 233-2, L. 234-1 à L. 234-9 et L. 235-2 du code de la route, les agents de police municipale 

doivent pouvoir joindre à tout moment un officier de police judiciaire territorialement compétent. 

A cette fin, le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police 

municipale précisent les moyens par lesquels ils doivent pouvoir communiquer entre eux en 

toutes circonstances. 

 

Article 15 

 

Les communications entre la police municipale et les forces de sécurité de l’État pour 

l'accomplissement de leurs missions respectives se font par une ligne téléphonique réservée ou 

par une liaison radiophonique, dans des conditions définies d'un commun accord par leurs 

responsables. 

 

Les moyens de communication de la police municipale : 

1) Poste de police : Mairie de ST ROMAIN DE JALIONAS : 04.74.90.76.01 

1) Portable équipage :  GIANESINI Tony 06.75.85.13.90 (jours ouvrables durant les 

heures de travail) 

2) Adresse mail : tony.gianesini@mairiestromaindejalionas.fr 

 

Les moyens de communication de la gendarmerie : 

1) Brigade de gendarmerie : 04.74.90.40.17 

1) Gradé commandement : 06.14.10.24.98 

2) Premier  à marcher (PAM) jour (06h00 à 19h00) : 06.30.51.42.91 

3) PAM nuit (19h00 à 06h00) : 06.46.14.52.71 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEX
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEX
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=961AEECF1499EAE8CAA1BFE5076BB1A4.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT0000
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TITRE II  

COOPÉRATION OPÉRATIONNELLE RENFORCÉE  

 

Article 16 

 

Le préfet de l’Isère et le maire de St Romain de Jalionas conviennent de renforcer la 

coopération opérationnelle entre la police municipale de Crémieu et les forces de sécurité de 

l’État, pour ce qui concerne la mise à disposition des agents de police municipale et de leurs 

équipements. 

 

Article 17 

 

En conséquence, les forces de sécurité de l’État et la police municipale amplifient leur 

coopération dans les domaines :  

 

― du partage d'informations sur les moyens disponibles en temps réel entre le chef de la police 

municipale et le responsable des forces de sécurité d’État soit par courriel, soit par téléphone 

portable de service ou radio portable et leurs modalités d'engagement ou de mise à disposition 

;  

 

 

― de l'information quotidienne et réciproque par courriel ou téléphone portable de service.  

Elles veilleront ainsi à la transmission réciproque des données ainsi que des éléments de 

contexte concourant à l'amélioration du service dans le strict respect de leurs prérogatives, de 

leurs missions propres et des règles qui encadrent la communication des données ; 

 

― de la communication opérationnelle : par le prêt exceptionnel de matériel radio permettant 

l'accueil de la police municipale sur les réseaux « Rubis » ou « Acropol » afin d'échanger des 

informations opérationnelles au moyen d'une communication individuelle ou d'une conférence 

commune, par le partage d'un autre canal commun permettant également la transmission d'un 

appel d'urgence (ce dernier étant alors géré par les forces de sécurité de l’État), ou par une 

ligne téléphonique dédiée ou tout autre moyen technique (internet...). Le renforcement de la 

communication opérationnelle implique également la retransmission immédiate des sollicitations 

adressées à la police municipale dépassant ses prérogatives. De même, la participation de la 

police municipale à un poste de commandement commun en cas de crise ou de gestion de 

grand événement peut être envisagée par le préfet. Le prêt de matériel fait l'objet d'une mention 

expresse qui prévoit notamment les conditions et les modalités de contrôle de son utilisation ;  

 

― des missions menées en commun sous l'autorité fonctionnelle du responsable des forces de 

sécurité de l’État, ou de son représentant, mentionnées à l'article 11, par la définition préalable 

des modalités concrètes d'engagement de ces missions ;  

 

― de la prévention des violences urbaines et de la coordination des actions en situation de 

crise ;  

 

― de la sécurité routière, par l'élaboration conjointe d'une stratégie locale de contrôle 
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s'inscrivant dans le respect des instructions du préfet et du procureur de la République ainsi 

que par la définition conjointe des besoins et des réponses apportées en matière de fourrière 

automobile ;  

 

― de la prévention par la précision du rôle de chaque service dans les opérations destinées à 

assurer la tranquillité pendant les périodes de vacances, à lutter contre les hold-up, à protéger 

les personnes vulnérables, ou dans les relations avec les partenaires, notamment les bailleurs ;  

 

― de l'encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l'espace public, hors 

missions de maintien de l'ordre.  

 

 ― de la lutte contre les divagations d'animaux sur la voie publique conformément à la 

convention « fourrière animale » validée avec la SPA de LYON-BRIGNAIS. 

 

― de la mise à disposition par la police municipale aux forces de sécurité de l’État, de jeux de 

clés et notamment : 

- Clé du stade 

- Divers jeux de clés nécessaires à l’exécution du service. 

 

Article 18 

 

Cette même coopération opérationnelle est renforcée par la participation à la formation et 

l’entraînement de la police municipale aux instructions programmées par la gendarmerie en 

matière de tir et d'intervention professionnelle. 

 

TITRE III  

DISPOSITIONS DIVERSES  

 

Article 19 

 

Un rapport périodique est établi, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un 

commun accord par le représentant de l’État et le maire, sur les conditions de mise en œuvre 

de la présente convention. Copie en est transmise au procureur de la République. 

 

Article 20 

 

La présente convention et son application font l'objet d'une évaluation annuelle au cours d'une 

rencontre entre le préfet et le maire. Le procureur de la République est informé de cette réunion 

et y participe s'il le juge nécessaire. 

 

Article 21 

 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction 

expresse. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des parties. 

 

Article 22 
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Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de St Romain de 

Jalionas et le préfet de l’Isère, conviennent que sa mise en œuvre sera examinée par une 

mission d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration du ministère de 

l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. 

 

Article 23 

 

Monsieur Antonio GIANESINI est équipé d’un pistolet SIGSAUER 9 mm et d’une matraque. 

 

 

 

DELIBERATION n° 2020-061 

TRAVAUX 

Annulation de la délibération n° 2020-038 du 22/06/2020 

Alignement pour création de places de stationnement 

Chemin de Vavres / Route de Barens 

 

de terrains sur la parcelle cadastrée AM 118, 5 

Chemin de Vavres au prix de cinq (5,00) euros le m², le cabinet de Géomètre 

ABSCISSE d’établir, aux frais de la commune, le plan de bornage, et avait dit que la 

remise en état de la limite de propriété (mur de clôture, pose du portail, plantations) sera à 

la charge de la commune. 

 

CONSIDERANT que les services des Autorisation et Droit du Sol de la CCBD s’oppose 

à cette création de place de parking au regard de la nécessité d’établir un recul de 5 

mètres ; 

Par :  23 voix POUR 0 voix CONTRE  0 ABSTENTION 

  

 ANNULE la délibération n° 2020-038 du 22/06/2020. 

 CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant d’en informer le 

propriétaire et le cabinet de Géomètres ABSCISSE. 

 DIT que l’option des deux places de stationnement optionnelles située 

Chemin de Vavres est abandonnée. 
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DELIBERATION n° 2020-062 
FINANCES 

Décision Modificative – DM n° 02 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.2311-1 à 3, L. 

2312-1 à 4 et L. 2313-1 et suivants ; 

Vu la délibération n° 2020-051 du 20 juillet 2020 adoptant le budget primitif ; 

Vu la nécessité de modifier certains chapitres en raison d’un blocage de la prise en 

charge du flux du budget primitif en ce qui concerne le flux des restes à réaliser de fin 

2019 et les cessions de parcelles et des véhicules, 

Vu l’opportunité de pouvoir rééquilibrer le fonctionnement par rapport à 

l’investissement et redonner du budget pour certains chapitres en fonctionnement et 

suite à un échange avec le percepteur et sa validation des modifications, 

Considérant la nécessité d’approvisionner les chapitres corrigés. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal,  

 

Par : 23 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 ADOPTE la décision modificative n° 02 / 2020– BUDGET PRINCIPAL 

exercice 2020 comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT 

 

Imputation Désignation Dépenses Recettes 

  Diminution 

Crédits 

Augmentation 

Crédits 

Diminution 

Crédits 

Augmentation 

Crédits 

002 Résultat 

fonctionnement 

   133 138.37 

60631 Fournitures 

entretien 

 4 000.00   

615221 Entretien 

réparation 

bâtiments 

 2 000.00   

615231 Entretien 

réparation 

voirie 

 4 000.00   

615232 Entretien 

réparation 

réseaux 

 4 000.00   

6459 Remboursement 

charges SS 

  20 000.00  

023 Virement 

section inv 

 70 083.37   

775 Produits cession 

immo 

  27 055.00  

7788 Produits except   2 000.00  
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Divers 

TOTAL 

 

 0.00 84 083.37 49 055.00 133 138.37 

 

INVESTISSEMENT 

 

Imputation Désignation Dépenses Recettes 

  Diminution 

Crédits 

Augmentation 

Crédits 

Diminution 

Crédits 

Augmentation 

Crédits 

020 Dépenses 

imprévus 

29 055.00    

021 Virement de 

section 

Fonct 

   70 083.37 

1068 Excédents 

de Fonct 

capitalisés 

  133 138.37  

2051 Concessions 

droits 

similaires 

4 000.00    

2182 Matériels 

Transport 

25 000.00    

2188 Autres imm 

Corporelles 

5 000.00    

TOTAL 

 

 63 055.00 0.00 133 138.37 70  083.37 

TOTAL 

GENERAL 

21 028.37 Euros 21 028.37 Euros 

 
 

************* 

 
TOUR DE TABLE 

 

Monsieur GRAUSI Jérôme Maire  

Cabinet médical : problème difficile à résoudre, à ce jour diverses publications, offres d’emploi, 

une agence intérimaire privé nous a contacté  pour nous vendre leurs prestations, pour le 

moment on continue avec notre réseau local. La commune est prête à faire un effort pour attirer 

un médecin. Une banderole a été posée au rond-point de BARENS. 
Une partie de la route de Barens fermée : samedi matin pour cause d’une fuite du réseau d’eau. 
Le service d’astreinte de la CCBD a fait le nécessaire pour trouver la fuite. 

D’après les riverains le réseau date de 1954, il faut s’attendre de nouveau à ce problème. 

Pour rassurer les riverains,  un système de ramassage a été mis en place  pour emmener les 

enfants sur la route principale  le matin, pas de possibilité le soir c’est une question de jour car 

jeudi ou vendredi on pourra de nouveau circuler. Remerciements au service de CCBD pour leur 

travail minutieux. 

La poste : réduction des horaires  
Le service de la poste a acté pour une ouverture de 12 heures  par semaine au lieu de 20 heures 

actuellement à partir du 1er janvier 2020. 
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3 possibilités s’offrent à la municipalité  
1) Répondre non à ce changement sans véritable moyen d’action et subir 

2) Création d’une agence postale, c’est à dire la mairie reprend le service de la poste mais 

aujourd’hui pas les moyens de le faire 

3) Bénéficier de l’accord-cadre entre  la poste et Vival pour permettre à la supérette de récupérer 

ce service avec logo de la poste, un diagnostic a été effectué le mercredi 2 septembre en 

présence des responsables du Vival de la Poste et du Maire. Le commerçant pourra assurer 95% 

des actes de la poste, colis, timbres mais ne pourra pas assurer les comptes bancaires par contre  

il pourra délivrer aux bénéficiaires d’un compte La Poste de retirer des espèces. 

Le commerçant aura des contreparties financières. Le gérant de Vival est intéressé, on 

bénéficiera ainsi des ouvertures du commerce soit 55 heures par semaine, si le projet arrive à 

son terme. Ce sont des agents de La Poste qui auront en charge de former les employés du 

Vival. 

Je tiens à vous préciser que  c’est une préoccupation importante de l’action communale. 

  

Monsieur ROMANOTTO Nicolas adjoint à l’urbanisme  

Mardi 22 septembre 2020 à 19H15 Réunion préparatoire commission urbanisme et PLU. 

Pour les candidatures extérieures merci de vous faire connaitre en mairie. 

 

Monsieur MARTELIN Yves adjoint aux associations :  

Fouilles archéologie :  

La campagne été 2020 s’est achevée sur un bilan très positif sur plusieurs plans : 

- une équipe motivée, efficace et disciplinée, composée d’étudiants des 4 coins de 

la France et les gens de l’association,  

- exhumation de 4 constructions dont une cave sanctuaire. 

- en termes de protocole  sanitaire, la session été 2020 s’est si bien déroulée  

qu’elle devient  chantier  référence. 

Monsieur le Maire précise qu’en accord avec l’association il a été décidé de ne pas  

communiquer les dates de la campagne afin d’éviter les vols. 

 

Forum des associations 

Plus de 300 participants venant de 22 communes autour de Saint Romain de Jalionas sur 

3 départements. 

Cela démontre l’attractivité au niveau associatif de notre commune. 

Emargement avec nom et adresse + téléphone pour les non Jalioromains 

Election des présidents de syndicat intercommunaux des gymnases : 

Crémieu Président Edouard Goncalves (enfant de Saint Romain)  

et moi-même en tant que vice-président 

Pont de Chéruy Président Thiery Bekhit et 4 Vices Présidents  Messieurs AMEZIANE, 

DELAVALLE, LAURENT et Madame DOUTEL. 

Mme Develay Fabienne, conseillère municipale  interpelle M. Bekhit au niveau du taux 

de rémunération qu’il s’applique au gymnase de Pont de Chéruy, passant d’environ 

6000 €/an  à 13000 € /an. 

Celui-ci réplique que c’est un barème et le vote a été effectué avec seulement 3 

abstentions  

Monsieur BEKHIT informe qu’il a été saisi par l’association de l’archéologie, ils 

s’inquiètent de leurs finances à cause d’investissements qu’ils ont effectué à la cure 

(achat de divers matériels), réponse de Monsieur MARTELIN  il traitera directement 

avec eux et précise qu’il n’a pas été sollicité pour une aide financière. 
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Monsieur DESCAMPS précise qu’il faut éviter que l’association achète du matériel 

pour un   bâtiment communal, en cas de sinistre l’assurance de la mairie ne 

fonctionnerait  pas. 

Les investissements doivent être réalisés par la collectivité (voir pour refixer les règles). 

Monsieur le Maire informe qu’il aura une rencontre avec le président du département à 

la cure. Monsieur BEKHIT informe  que les fouilles auront les mêmes directives que les 

espaces naturels sensibles, très intéressant programme avec subvention à hauteur de  

80%. 

 

 
 

Monsieur DI CIOCCIO Pietro Conseiller municipal  

Suite au départ du docteur DINU, beaucoup des  patients s’interrogent  pour récupérer leur 

dossier médical.  

Monsieur le maire précise que Madame DINU s’était engagée à fournir les dossiers 

informatiques. 

Madame DECHANOZ  explique que  les patients doivent trouver leur médecin et c’est lui qui 

effectue la démarche auprès du docteur DINU. Les habitants de Saint Romain de Jalionas 

peuvent prendre contact avec le pôle santé de Tignieu-Jameyzieu (ils sont prioritaires). 

Monsieur le maire rappelle que pour l’heure la priorité est de trouver un médecin, par contre à 

terme la construction d’un pôle médical est une piste de réflexion du mandat. 

 

Monsieur KJAN Sylvain conseiller délégué à l’environnement 

Jeudi 17 septembre 2020 à 19 heures réunion préparation de la commission environnement et 

agriculture, pour les membres extérieurs merci de se faire connaître en mairie. 

 

Madame GARNIER Sophie  conseillère municipale 

Dossier de rénovation de la toiture de l’école  

Réponse de Monsieur NESMOZ David Adjoint aux travaux : 
Dossier très compliqué, suite au référé, nous avons repris contact avec les différents 

interlocuteurs de cette affaire. Pour notre avocat, la procédure suit son cours et pourrait durer  9 

mois en raison de la conjoncture actuelle pour désigner un expert. A ce jour notre expert 

d’assurance est injoignable  malgré nos différentes relances. Affaire très compliquée mais nous 

continuons pour trouver des solutions. 

On peut parler d’une situation d’insalubrité en raison de la crise sanitaire et de la fermeture de 

sanitaires à cause de ces infiltrations.  

D’après le dernier  rapport, les fuites ont été détectées, les entreprises qui ont réalisé les travaux 

reconnaissent leurs tords, les experts se sont mis d’accord et depuis plus de nouvelles. 

En parallèle, à ce jour il n’y a pas de chauffage dans les écoles, nous avons  lancé un appel 

d’offre pour une climatisation réversible chaud, froid avec l’accord de l’inspection académique. 

Une subvention peut être accordée à hauteur de 80%.  

Cette solution permettra de chauffer les locaux dans l’attente du retour de l’audit énergétique du  

chauffage existant. Nous avons lancé des démarches pour résoudre ces difficultés de chauffage. 

 

Madame DECHANOZ Adjointe au CCAS 

Tout va bien, Vendredi 19 septembre don du sang sur inscription. 

Samedi 03 octobre, ramassage des textiles pour l’association des paralysés du Nord-Isère, une 

tournée boîte aux lettres est en cours pour informer les Jalioromains 

Malgré le covid, on prépare l’arbre de noël, le repas des seniors, en espérant qu’on pourra faire 

ce qu’on prévoit. 
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Madame FRANCO Maëlle Conseillère municipale 

Création d’un compte Instagram de la commune.  

C’est un réseau social qui touche les jeunes, l’objectif c’est de mettre en valeur notre commune. 

 

Monsieur MOLLARD Yoan conseiller municipal 

En raison de la crise sanitaire, le lavage des mains reste compliqué avec le manque de sanitaire. 

Nous sommes dans l’obligation de prendre du temps sur les heures de classes.  

 

Madame TIRANNO Gina Adjointe au scolaire 

La rentrée s’est bien passée, le corps enseignement a été au top. 

Merci à Madame MAIRY (directrice des 2 écoles) ainsi qu’aux instituteurs pour la mise en 

place du protocole envoyé par l’inspecteur de l’académie. 

La salle informatique a été réhabilitée pour servir de salle de classe suite à la fermeture d’une 

salle en raison des infiltrations.  

Pendant les congés d’été, les employés communaux ont réalisés des travaux de rafraîchissement 

école, peinture et stickers pour égayer les murs de l’école élémentaire. 

Pour le restaurant scolaire, il y a eu quelques changements, réorganisation des services,  il y a 

une référente qui gère le personnel, un bon relationnel s’est installé. 

Nous allons mettre en place des moments de partage pendant la pause méridienne qui se 

nommera l’ENTRACT avec l’aide du personnel. 

Ce ne sera pas obligatoire, les enfants ont eu quelques explications. 

 

Monsieur DUHAMEL Gaël conseiller jeunesse  et sport 

Travail sur la mise en place d’un conseil municipal enfants en accord avec les instituteurs. 

Chantier jeune en cours d’élaboration, pleins de projets en étude.  

 

Madame LEROUX Aurélie Adjointe aux finances 

Commission finances appel à candidature pour les membres extérieurs pour bientôt une 

préparation du budget 2021.  

 

Madame GEORGES Corinne Conseillère municipale 

Responsable de la commission carrière, propose aux personnes extérieures intéressées de se 

faire connaître pour intégrer cette commission 

 

 

 

Monsieur le maire informe du prochain conseil municipal le mardi 20 octobre 2020 à 19 

heures 30 et lève la séance à 21 heures 30. 
*************** 
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Ordre du jour  
 

- Approbation compte rendu séance du 20 juillet 2020 

- Désignation du secrétaire de séance 

- Décisions prises par le Maire en vertu des délégations données par le conseil 

municipal par délibération n° 2020-032 en date du 22 juin 2020 

o Décision n° 2020-09  à Décision n° 2020-11  
 

ORDRE DU JOUR : DELIBERATIONS 

 

ADMINISTRATION : 

 

2020-052. Désignation des membres des commissions municipales  

2020-053. Résiliation du bail de location du cabinet médical 

 

AFFAIRES SCOLAIRES : 

 

2020-054. Convention 2019/2020 relative aux dépenses de fonctionnement du 

RASED 

 

ENVIRONNEMENT : 

 

2020-055. Convention collecte des textiles avec « Le Relais » 

2020-056. ENS : Demande de soutien financier pour la réalisation d’actions sur 

l’Espace Naturel Sensible du Marais de la Besseye 

 

EPCI :  

 

2020-057. SMND : Rapport d’activité 2019 

 

RESSOURCES HUMAINES : 

 

2020-058. Suppression d’un poste de 32,33/35 et création d’un poste de 35 /35 

d’adjoint technique 

2020-059. Convention de mise à disposition du garde municipal avec les communes 

du secteur 

2020-060. Convention communale de coordination de la police municipale et des 

forces de sécurité de l’Etat 

 

VOIRIE – TRAVAUX  : 

 

2020-061. Annulation de la délibération n° 2020-038 du 22/06/2020 

 

QUESTIONS DIVERSES 
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REPERTOIRE DE LA SEANCE 

 

 

 

15/09/2020 1 2020-052 ADMINISTRATION 
Désignation des membres élus des 

commissions municipales 
88 

15/09/2020 2 2020-053 ADMINISTRATION Résiliation du bail du cabinet médical 91 

15/09/2020 3 2020-054 
AFFAIRES 

SCOLAIRES 

RASED : Participation aux Réseau 

d'aides Spécialisées aux élèves en 

difficulté 2019/2020  
91 

15/09/2020 4 2020-055 ENVIRONNEMENT Collecte des textiles  - le relais 92 

15/09/2020 5 2020-056 ENVIRONNEMENT 
ENS Demande de soutien financier pour 

la réalisation d'actions sur l'espace 

naturel sensible du marais de la besseye 
98 

15/09/2020 6 2020-057 EPCI SMND rapport annuel d'activité 2019 99 

15/09/2020 7 2020-058 
RESSOURCES 

HUMAINES 

Création d'un poste adjoint technique à 

temps plein et suppression d'un poste 

adjoint technique à temps non complet 

32.33/35 

106 

15/09/2020 8 2020-059 
RESSOURCES 

HUMAINES 
Convention de mise à disposition du 

garde municipal  
106 

15/09/2020 9 2020-060 
RESSOURCES 

HUMAINES 

Sécurité - convention communale de 

coordination de la police municipale et 

les forces de sécurité de l'état. 
107 

15/09/2020 10 2020-061 TRAVAUX 

Annulation de la délibération n°2020-038 

du 22/06/2020 alignement pour création 

de places de stationnement chemin de 

vavres / route de barens 

114 

15/09/2020 11 2020-062 FINANCES Décision modificative 02 114 
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EMARGEMENTS 
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